
 

 

Démarche de reconnaissance des acquis et des compétences 

 
 
 
 

Accueil : à distance ou en personne 
information sur la démarche RAC et les 

principes qui en sont la base 

Préparation du dossier pour inscription et admission : 

Analyse du dossier 
Deux étapes 

Valider les compétences à évaluer, valider 
l’analyse des acquis d’expérience et 

déterminer les conditions de reconnaissance 

Déterminer s’il y a lieu la formation partielle à 

acquérir 

1. Analyse du dossier 
Des acquis scolaires afin d’identifier les cours 
manquants pour obtenir le diplôme. 
En fonction des cours manquants, remise au 
candidat des fiches descriptives correspondantes 
pour qu’il procède à l’autoévaluation de ses 

compétences 

2. Analyse du dossier 
Le spécialiste de contenu, sur la base des acquis 
d’expériences, des fiches descriptives, du 
curriculum vitae et des arguments déposés par le 
candidat juge de l’admissibilité ou non à une 

démarche RAC. 

ENTREVUE DE VALIDATION 

Évaluation 

Compétence reconnue 

Formation partielle à acquérir 

Bilan de la 
démarche 

Plan pour l’acquisition des compétences 
manquantes 

Totalement Partiellement 

Admission au 

programme d’études 

Admission au 

processus RAC 


